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COMPTE REirou ANALYTIQUE

CORRIGENDUM

Le Compte renc^u analytique faisant l'objet du docu
ment AA/I/16 est désormais définitif sous réserve des
corrections suivantes :

(a) Par^ 11

Remplacer la première phrase par le texte suivant :

"Le président du Groupe de travail, M. Hans-Morf,
parlant au nom du Gouvernement suisse, a déclaré
que ce dernier a toujours considéré comme un
honneur d'être chargé de la surveillance des BIRPI
et .qu'il reste à la disposition des Unions, mais
pas un jour de plus que ne le désire la majorité
des Etats membres,"

("b) Par^. 25, deuxième ligne

Remplacer le mot "abandonnait" par "était libéré de",

(c) Par. 32, quatrième ligne . • .

Remplacer "sensiblement les mêmes" par "sensiblement
analogues à". .

(d) Par, 42, deuxième phrase

Remplacer "contrôler les comptes de l'organisation"
par "faire des avances de fonds à l'Organisation",
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(e) Par, 42, dernière phrase

Remplacer "contrôle les comptes de l'Organisation" par
"ferait des avances de fonds à l'Organisation".

(f) Par. 46. première ligne

Remplacer "utile" par "nécessaire".

(g) Par. 48. cinquième ligne

Remplacer "les mêmes que" par "analogues à".

(h) Par. 60

Ajouter in fine la phrase suivante ;

"Sur la proposition du Directeur, le Groupe de travail
a décidé de renoncer à une disposition expresse dans
la convention en ce qui concerne la possibilité de
compensation et de se contenter d'une adjonction dans
l'exposé des motifs."

(i) Par. 70. dixième ligne

Remplacer "siège permanent" par "siège ex officie".

(;î) Par. 73 ■

Remplacer le texte actuel par la phrase suivante :

"En ce qui concerne la détermination de la monnaie
dans laquelle les contributions des Etats membres
et des services d'enregistrement devront être effec
tuées — dollars des Etats—Unis ou francs suisses —,
le Groupe de travail a décidé d'inscrire ces montants
en francs suisses, étant entendu que, de touta.façon,
la question sera discutée à. nouveau lors de la confé
rence diplomatique."

(k) Par. 86

Supprimer ce paragraphe et numéroter en conséquence
les paragraphes suivants.


